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Objet : aménagement des examens – session 2024. 

 

 

 

Mesdames, Messieurs les parents d’élèves, 

 

 

La demande d’aménagements des épreuves des examens pour les candidats en situation de 

handicap doit être effectuée entre le lundi 09 octobre 2023 et le vendredi 22 décembre 

2023. 

 

Cette année, une nouvelle procédure a été mise en place ; les demandes doivent être faites 

par les familles directement sur le portail Incluscol (connexion avec son compte 

Educonnect ou avec FranceConnect) : 

https://portail.ac-lyon.fr/incluscol/ 

 

Dans le cas d’une procédure complète, il faudra OBLIGATOIREMENT fournir des pièces 

justificatives médicales (bilans orthophonique, ergothérapique, psychologie, 

neuropsychologique, au autre) : celles-ci sont à rapporter, au secrétariat de direction de 

l’établissement, sous pli cacheté, pour le lundi 11 décembre 2023 au plus tard, 

accompagnées de la photocopie du document intitulé « Récapitulatif de ma demande 

d’aménagement des épreuves de l’examen ». 

 

Pour les familles qui le souhaitent, un accompagnement peut être proposé au lycée sur prise 

de rendez-vous uniquement auprès du secrétariat de direction. 

 

Vous trouverez toutes les informations utiles sur le site de l’académie à la rubrique des 

examens (demande d’aménagements des épreuves d’examen) :  

https://www.ac-lyon.fr/demande-d-amenagement-des-epreuves-d-examen-121464 

 

 

Le secrétariat de Direction 

    

    


